
ALPHABET  
DES COMMUNES VAUDOISES

Publicité 

samment à l’écart pour préserver la tranquillité 
propre aux communes rurales.

Implantée sur un plateau à environ 630 mètres 
d’altitude, la commune offre un cadre de vie lu-
mineux et dégagé. Son territoire, d’une superficie 
d’un peu plus de trois kilomètres carrés, est com-
posé majoritairement de surfaces agricoles et de 
zones naturelles, ce qui contribue à son identité 
paysagère forte.

Cette situation permet aux habitantes et habitants 
de profiter d’un environnement naturel préservé 
tout en restant bien connectés aux infrastructures 
régionales, notamment par les réseaux routiers et 
les services de transport public.

Population
Avec ses 345 habitantes et habitants au dernier 
recensement, Ogens est une commune à taille 
humaine. Cette dimension favorise la proximité, 

gnement plus étendu. L’école d’Ogens a accueilli 
des générations d’élèves jusqu’à sa fermeture en 
1969. Cette date marque un tournant dans l’orga-
nisation scolaire, avec une intégration progres-
sive dans des structures intercommunales.

Au fil des siècles, la commune a évolué au rythme 
des transformations politiques du Pays de Vaud, 
tout en conservant son identité rurale. Son his-
toire est celle d’un village qui a su traverser les 
époques en préservant son caractère et son esprit 
communautaire.

Situation
Ogens se situe à l’extrémité Nord du district du 
Gros-de-Vaud, au centre du canton de Vaud, dans 
un environnement caractérisé par de vastes terres 
agricoles et des paysages ouverts. Le village bé-
néficie d’une situation géographique privilégiée: 
à la fois proche des centres régionaux comme 
Echallens, Yverdon-les-Bains et Payerne, et suffi-
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Historique
Les premiers éléments historiques du territoire 
d’Ogens remontent au Mésolithique. C’est en 
effet sur ce site que l’on a retrouvé l’un des plus 
anciens témoins d’occupation humaine du can-
ton de Vaud: un petit grattoir de type azilien. Ce-
lui-ci a été dégagé d’un amas stratifié compact et 
l’analyse du bois brûlé associé a permis d’établir C
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IR Nom commune: Ogens

Sobriquet des habitants:  
Les Bocans (les boucs)

District: Gros-de-Vaud

Surface: 340 ha

Syndic: Ismail Hussein

Ogens
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Arrondissement électoral: 
Gros-de-Vaud

Nombre d’habitants: 345

Nombre de ménages: 135

Structure de la population: 
181 femmes, 164 hommes 
(dont 79 enfants de moins de 16 ans)

Taux d’imposition: 76

Paroisse:  
Paroisse du Plateau du Jorat

Manifestations communales: 
1er Août, Fête villageoise (septembre) 
Chantée de Noël des enfants 
Pâques (org. par la Jeunesse) 
Raisinée (org. par l’Amicale 
Choucroute (org. par l’Amicale)

Sociétés locales:  
Jeunesse de Bioley-Magnoux 
Amicale des pompiers

Armoiries
Parti de gueules et de sinople au bouc 
saillant d’argent brochant.
Les armoiries communales symbolisent l’identité 
et l’héritage d’Ogens. Elles reprennent des élé-
ments historiques liés aux anciennes familles sei-
gneuriales et à la tradition vaudoise. Au-delà de 
leur description héraldique, elles constituent un 
signe de reconnaissance et d’appartenance pour 
la population.

Après avoir fait partie de l’antique seigneurie de 
Belmont-sur-Yverdon, Ogens passa par mariage 
dans la maison de Gruyère, puis fût cédé au Cha-
pitre de Lausanne. En 1921, la commune adopta 
des armoiries qui devaient figurer sur une mé-
daille offerte aux soldats mobilisés. Le champ est 
celui des armes de Moudon, chef-lieu du district et 
le bouc est l’emblème traditionnel de la localité.

Présentes sur les documents officiels, les bâti-
ments communaux et lors des manifestations, 
elles rappellent l’attachement de la commune à 
ses racines et à sa continuité institutionnelle. Les 
armoiries incarnent la stabilité et la permanence 
d’une collectivité qui s’inscrit dans le temps long.

une datation précise, soit 6785 av. J.-C. Cette dé-
couverte exceptionnelle confirme que le plateau 
d’Ogens constituait déjà, il y a près de neuf millé-
naires, un lieu favorable à l’installation humaine.

Le nom d’Ogens apparaît pour la première fois 
en 1166 dans un inventaire des biens du prieuré 
de Saint-Maire à Lausanne, lequel possédait une 
chapelle dans la localité. L’origine du toponyme 
serait burgonde. Il pourrait provenir d’un notable 
nommé Ogo, propriétaire d’un vaste domaine au  
Ve siècle. Les formes anciennes du nom té-
moignent de cette évolution: Ogens (1166 et 1453), 
Ogeins, Oiens (1227), Ogiens (1412). Le nom dé-
riverait d’un primitif Augingos, signifiant «chez 
les Augingi», lui-même issu du nom propre Augo, 
d’origine burgonde et germanique augo, «œil».

Au Moyen Âge, Ogens fit partie de la seigneurie de 
Belmont-sur-Yverdon avant d’être donné au Cha-
pitre de Lausanne en 1227. Cette cession trouve 
son origine dans un conflit: le comte Rodolphe 

de Gruyère, ayant ravagé les terres du Chapitre 
à Albeuve, fut frappé d’excommunication. Pour 
obtenir sa réconciliation avec l’Église, il céda au 
Chapitre les terres qu’il possédait à Thierrens, à 
Saint-Cierges et à Ogens. Dès lors, Ogens fut ratta-
ché à la prébende et au mandement d’Essertines.

Dès le XIVe siècle apparaissent dans les archives 
des patronymes encore présents aujourd’hui 
dans la commune: le nom Amy est attesté en 1353, 
et ceux de Pahud et Riond en 1422. Ces lignées 
illustrent la continuité des familles enracinées sur 
le territoire communal.

Une chapelle existait à Ogens et, en 1453, elle était 
filiale de l’église Saint-Martin de Thierrens. La vie 
religieuse et communautaire était alors étroite-
ment liée aux paroisses voisines.

L’enseignement était déjà présent à la fin du  
XVe siècle sous une forme rudimentaire, tandis 
que le clergé de Thierrens dispensait un ensei-
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SERVICE AUX COMMUNES

la convivialité et la participation active à la vie 
locale.

La population est composée de familles, de per-
sonnes actives et d’aînés qui trouvent dans le 
village un équilibre entre qualité de vie, sécurité 
et cadre naturel. La croissance démographique 
reste maîtrisée, ce qui permet à la commune 
d’adapter progressivement ses infrastructures tout 
en conservant son caractère.

La vie communautaire repose sur l’engagement 
des citoyennes et citoyens, que ce soit lors des 
événements villageois, au sein de son Conseil ou 
à travers les sociétés locales. Cette implication 
contribue à maintenir un tissu social dynamique 
et solidaire.

Patrimoine
Selon l’Inventaire fédéral des sites construits à 
protéger en Suisse (ISOS), Ogens est reconnu 
comme un village d’importance nationale. Cette 
distinction souligne la qualité de son tissu bâti, la 
cohérence de son implantation et son intégration 
harmonieuse dans le paysage du Gros-de-Vaud. 
Elle implique également une responsabilité: celle 
de préserver et valoriser les qualités patrimoniales 
et architecturales qui font l’identité du village.
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Le patrimoine d’Ogens ne se limite pas à son en-
semble bâti. La commune accueille également 
l’abri préhistorique de La Baume, inscrit comme 
bien culturel d’importance régionale. Ce site rap-
pelle l’ancienneté exceptionnelle de l’occupation 
humaine sur le territoire communal et constitue 
un élément patrimonial majeur, à la fois scienti-
fique et symbolique.

Consciente de la valeur de ses bâtiments histo-
riques, la Municipalité s’attache à entretenir et va-
loriser le patrimoine financier communal. 

L’église, bâtie en 1903 et restaurée une première 
fois en 1976, a bénéficié d’un rafraîchissement en 
2017. Le refuge forestier, situé en lisière de forêt 
et dominant le village, a vu ses façades rénovées 
récemment et ses installation modernisées avec 
l’ajout de panneaux solaires notemment, contri-
buant à préserver ce lieu apprécié pour les ren-
contres et les manifestations.

La Maison de Commune, construite en 1757, oc-
cupe une place centrale dans le patrimoine local. 
Ce bâtiment abritait autrefois, entre autres, une 
laiterie dont les locaux étaient désaffectés depuis 
de nombreuses années. Son affectation a été re-
pensée afin de revaloriser ses espaces et d’amé-
liorer l’accueil des citoyennes et citoyens. La salle 
de Municipalité, le greffe et la bourse ont été dé-
placés au rez-de-chaussée afin d’offrir des locaux 
plus accessibles et fonctionnels. Un espace dédié 
aux archives a également été aménagé, permet-
tant de regrouper et de conserver les documents 

Activités
L’agriculture demeure un élément structurant du 
territoire d’Ogens et façonne encore aujourd’hui 
son paysage. Plus de 60% de la surface commu-
nale est constituée de terres agricoles. Toutefois, 
le nombre d’exploitations s’est réduit au fil des 
décennies, reflet d’une évolution plus large du 
secteur primaire. Les exploitations encore actives 
contribuent à maintenir le caractère rural du vil-
lage et participent à l’économie locale.

Parallèlement, l’activité professionnelle de la 
population s’est progressivement orientée vers 
le secteur tertiaire. La majorité des habitantes et 
habitants exercent aujourd’hui une activité lucra-
tive en dehors de la commune, principalement 
en direction de Lausanne et d’Yverdon-les-Bains. 
Cette mobilité quotidienne illustre l’intégration 
d’Ogens dans le tissu économique régional, tout 
en conservant son rôle de commune résidentielle 
attractive.

Ces dernières années, on observe néanmoins un 
développement croissant d’activités artisanales et 
commerciales sur le territoire communal. Cette dy-
namique contribue à recréer une vie économique 
locale et renforce l’attractivité du village. Elle 
s’inscrit dans un contexte démographique équili-
bré, marqué par la cohabitation harmonieuse de 
familles établies depuis plusieurs générations et 
de nouveaux habitants issus d’horizons variés.

La zone artisanale située à l’entrée du village en 
provenance de Bercher est aujourd’hui pleine-
ment active et accueille plusieurs PME locales et 
régionales. Ces entreprises contribuent au dyna-
misme économique de la commune et participent 
à la diversification du tissu professionnel.

La présence de ces activités sur le territoire com-
munal renforce l’ancrage d’emplois à proximi-
té du lieu de résidence et favorise les synergies 
locales. Elle témoigne de la capacité d’Ogens à 
conjuguer son identité rurale avec un développe-
ment économique mesuré et adapté à son échelle.

À travers ces transformations, Ogens conserve 
son identité rurale tout en s’adaptant aux réalités 
économiques contemporaines. L’équilibre entre 
tradition agricole, mobilité régionale et dévelop-

pement d’activités locales constitue un enjeu cen-
tral pour l’avenir de la commune.

Tourisme
Bien que de taille modeste, Ogens offre plusieurs 
attraits qui participent à son rayonnement au-de-
là de ses frontières communales. Son environ-
nement naturel préservé, son authenticité et son 
cadre paisible en font une destination appréciée 
pour les séjours à la campagne et les activités de 
plein air.

Les Cabanes de Marie proposent un hébergement 
insolite au cœur de la nature. Ses cabanes dans 
les arbres, intégrées dans le paysage, permettent 
aux visiteurs de vivre une expérience immersive, 
entre confort et simplicité, dans un environne-
ment propice à la détente et à la reconnexion 
avec la nature.

Le domaine équestre des Frisons de la Frétaire 
constitue également un pôle d’attractivité impor-
tant. Spécialisé dans l’élevage et la mise en valeur 
du cheval frison, il attire passionnés et visiteurs 
curieux de découvrir cet univers équestre.

La Ferme du Renolly, avec son espace «Place to 
Bee», s’inscrit dans une démarche à la fois agri-
cole, pédagogique et conviviale. Ce lieu met en 
avant la production locale, la biodiversité et la 
sensibilisation à l’environnement. Il favorise les 
rencontres, les échanges et la découverte des sa-
voir-faire régionaux.

À travers ces initiatives, Ogens démontre qu’un 
village peut conjuguer tradition agricole, innova-
tion locale et accueil touristique de qualité. Le dé-
veloppement d’un tourisme à taille humaine, res-
pectueux du patrimoine et de l’environnement, 
constitue une opportunité complémentaire pour 
dynamiser la vie locale.

Sociétés locales
La vitalité d’Ogens repose en grande partie sur 
l’engagement de ses sociétés locales, qui consti-
tuent un pilier essentiel de la cohésion et de l’ani-
mation villageoise.

La Jeunesse de Bioley-Ogens joue un rôle central 
dans la vie communautaire. Par son dynamisme 
et son esprit d’initiative, elle organise tout au long 

communaux dans des conditions adaptées. La 
première étape de la transformation de ce bâti-
ment s’est achevée au début de l’année 2018, à la 
satisfaction des autorités et de la population. 

Mais nulle doute que d’autres amènagement se-
ront effectués afin de valoriser encore plus ce 
bâtiment.

Le patrimoine communal comprend également 
un ancien pressoir, toujours utilisé pour la récolte 
et la transformation des fruits locaux, notamment 
les pommes et les coings. Ce lieu perpétue une 
tradition vivante: l’Amicale des pompiers d’Ogens 
y prépare sa célèbre raisinée cuite au feu de bois, 
moment fort de convivialité villageoise. L’ancien 
abattoir communal accueille aujourd’hui la cui-
sine destinée à la confection de la choucroute tra-
ditionnelle organisée chaque début d’année par 
cette même société locale.

Le bâtiment qui abritait autrefois l’école, puis la 
poste, témoigne également de l’évolution des 
usages au fil du temps. Il est aujourd’hui loué 
à une entreprise locale, illustrant la capacité 
d’adaptation du patrimoine communal aux be-
soins contemporains.

À travers ces bâtiments, ces lieux de mémoire 
et ces usages, le patrimoine d’Ogens demeure 
vivant. Il ne constitue pas seulement un héritage 
à conserver, mais un ensemble d’espaces et de 
symboles qui participent activement à la vie col-
lective et à l’identité du village.

La mobilité
notre métier

hoegglift.ch

Lausanne  
T 021 800 06 91
St. Gallen  
T 071 987 66 80
Bern 
T 033 439 41 41

Monte-escaliers

Génie forestier et gestion  
de forêts privées

Travaux forestiers  
et en propriété

Organisation de visites   
de chantiers forestiers   
selon demandes 

Commerce de bois

Vente de piquets  de clôtures 
(diverses dimensions)

Vente de produits finis   
de sciage
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de l’année des manifestations qui rassemblent la 
population. Les festivités de Pâques, la célébra-
tion du 1er août et d’autres événements convi-
viaux sont autant d’occasions de renforcer les 
liens entre générations et de faire vivre les tradi-
tions locales. Son engagement contribue active-
ment à maintenir un esprit festif et solidaire au 
sein du village.

L’Amicale des pompiers d’Ogens occupe éga-
lement une place importante dans le tissu asso-
ciatif. Elle perpétue des traditions appréciées de 
toutes et tous. La fabrication artisanale de la rai-
sinée au feu de bois, réalisée à partir des fruits 
locaux pressés dans l’ancien pressoir commu-
nal, constitue un moment emblématique de la 
vie villageoise. L’organisation de la traditionnelle 
choucroute en début d’année est également un 
rendez-vous attendu, symbole de convivialité et 
de partage.

Ces sociétés illustrent la richesse du bénévolat et 
l’attachement à leur commune. Par leur engage-
ment constant, elles contribuent à faire d’Ogens 
un village vivant, accueillant et uni.

Collaboration intercommunale
Comme de nombreuses communes de taille  
modeste, Ogens s’inscrit dans des collaborations 
intercommunales essentielles pour garantir des 
prestations de qualité à sa population.

Ces coopérations concernent notamment l’école, 
les services du feu, l’assainissement, ou encore la 
distribution de l’eau potable.

La collaboration permet d’optimiser les  
ressources, de mutualiser les compétences 
et d’assurer un niveau de service adapté aux  
exigences actuelles, tout en préservant l’autono-
mie communale.

Projets communaux
Projets achevés durant cette législature
La commune a mené à bien plusieurs projets 
structurants. Les mesures de sécurité routière 
ont permis d’améliorer la protection des piétons 
et de modérer le trafic dans les zones sensibles.  
La modernisation de l’éclairage public a renfor-
cé la sécurité tout en réduisant la consommation 
énergétique.

L’élaboration du Plan d’affectation communal 
(PACom) constitue une étape majeure pour en-
cadrer le développement futur du territoire. La 
baisse du taux d’imposition a été décidée afin 
de renforcer l’attractivité de la commune tout en 
maintenant un équilibre financier responsable.

La réfection du cimetière a permis de valoriser ce 
lieu de mémoire, tandis que l’aménagement des 
places de parc à proximité de la place de jeux a 
amélioré l’accessibilité et la sécurité des familles.
Enfin, la mise en ligne d’un nouveau site internet 
communal renforce la communication et l’accès à 
l’information pour la population.

Projet en cours
La mutualisation du réseau d’eau potable avec la 
commune voisine de Bercher constitue le princi-
pal projet actuellement en cours. Ce dossier a été 
initié il y a plus d’une décennie. Les autorités com-
munales précédentes ont activement participé à 
sa planification, à ses études préparatoires et à la 
mise en place de ses bases techniques.

Grâce à cet engagement de longue haleine, la Mu-
nicipalité actuelle a pu concrétiser ce projet et en 
assurer la mise en œuvre. Il arrive aujourd’hui à 
son aboutissement, marquant une étape impor-
tante pour la sécurité et la qualité de l’approvi-
sionnement en eau potable de la population.

Ce projet illustre la continuité institutionnelle et 
la collaboration entre législatures successives, au 
service de l’intérêt général et de la pérennité des 
infrastructures communales.

Projets à venir pour la prochaine législature
La participation à une station d’épuration ré-
gionale (STEP) représente un enjeu majeur en 
matière d’assainissement et de durabilité. La ré-
fection des chemins d’améliorations foncières 
(AF) permettra de maintenir des infrastructures 
agricoles fonctionnelles et adaptées aux besoins 
actuels.

Finalement des réflexions sont engagées concer-
nant l’augmentation et la gestion du patrimoine 
financier communal, afin de consolider la stabi-
lité budgétaire et de préparer les investissements 
futurs.

Conclusion
Ogens est une commune qui conjugue héritage 
historique, qualité de vie et sens des responsabili-
tés. Forte de son identité rurale, de son patrimoine 
reconnu et de l’engagement constant de sa popu-
lation, elle a su mener à bien des projets concrets 
tout en préparant avec sérieux les défis à venir.

Les réalisations récentes, qu’il s’agisse d’in-
frastructures, de planification territoriale, de 
modernisation des équipements ou de gestion 
financière, témoignent d’une volonté claire: dé-
velopper la commune avec mesure, cohérence et 
transparence. Les projets en cours et ceux envisa-
gés pour la prochaine législature s’inscrivent dans 
cette même logique de durabilité, d’équilibre 
budgétaire et de préservation du cadre de vie.

Ogens avance avec prudence mais détermina-
tion, fidèle à son esprit villageois où l’on sait que 
les grandes décisions se prennent collectivement, 
et que les meilleures idées naissent parfois autour 
d’une verre, au coin du feu de la raisinée, ou lors 
d’une manifestation villageoise bien animée.

Ancrée dans son passé et résolument tournée 
vers l’avenir, la commune poursuivra son dévelop-
pement avec ambition mesurée, afin d’offrir aux 
générations présentes et futures un cadre de vie 
harmonieux, vivant et durable. ■
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